
Présentation des systèmes et cercles restauratifs

L'approche des cercles restauratifs a été développée dans les années 90 par Dominic Barter, en tatonnant
et par des expériences de terrain, dans les bidonvilles de Rio de Janeiro au Brésil. Pour écouter Dominic
Barter parler de son approche (sous-titrage français) :   http://www.restorativecircles.org/video 

Et  si  nous  appréhendions  les  conflits  comme un  élément  naturel  de  la  relation,  quelque  chose  "qui
arrivera" ? Alors, nous serions inspirés de prévoir en amont "l'infrastructure" pour les gérer... De la même
manière, quand on construit une maison, on prévoit généralement une cuisine : parce que inévitablement,
à un moment donné, on aura faim. Et il faudra le gérer...

Il paraît qu'après avoir demandé à de très nombreuses personnes ce qu'elles souhaiteraient vraiment en
matière de justice, Dominic Barter, qui a formalisé cette méthode, a constaté que nous souhaitons toutes
et tous trois résultats : 

– Etre entendu, compris et reconnu dans ce que l'on a vécu,
– Que l'autre parti reconnaisse et prenne sa responsabilité,
– Que ça n'arrive plus jamais (l'injustice, la violence...).

Comment vivons-nous les conflits aujourd'hui? Comment souhaiterions-nous les vivre? Nous pouvons
poser  un  choix.  Nous  pouvons  choisir  de  mettre  en  place  des  "systèmes  restauratifs"  au  sein  des
communautés  dans  lesquelles  nous  vivons.  Construire  un système restauratif,  c'est  construire  les
moyens d'aller vers ce qui est douloureux ensemble. Ce choix pose la question de la communauté : il
ne peut être posé qu'à partir du moment où les personnes se reconnaissent comme des membres d'une
même "communauté". C'est à dire, en interdépendance les unes avec les autres.

Le "système restauratif" correspond à cette "infrastructure" qui permettra de gérer le conflit au sein de la
communauté en restaurant le lien, le collectif et (le cas échéant), le dommage causé. Il permet à une
personne qui se sentirait prise dans un conflit ou touchée par une injustice d'amorcer un "processus de
dialogue". Le "processus de dialogue" formalisée par Dominic Barter est comme un squelette sur laquelle
chaque communauté met "la chair" en fonction de sa propre culture. Une trame à s'approprier.

5 conditions pour pouvoir mettre en place un système restauratif :
– Accord des personnes qui ont du pouvoir dans la communauté (pouvoir structurel ET pouvoir

informel).
– Ressources  disponibles  :  Il  y  aura  une  phase  d'apprentissage  :  quelle  part  des  personnes

constituant la communauté sont en capacité de gérer et de transmettre? Mieux vaut commencer
petit et agrandir (émulation).

– Espace  Physique pour  que  le  cercle  ait  lieu.  Il  peut  s'agir  d'un  lieu  symbolique  pour  la
communauté, qui rappelle le coût de la justice punitive, ou de la non-écoute réciproque.

– Partage de l'information : que tous les membres de la communauté connaissent l'existence du
système.

– Accès égal :  Que la  manière de déclencher  la  démarche soit  bien clarifiée (comment tirer  la
sonette d'alarme?) et que tout le monde y ait le même accès. 

Dans le cercle restauratif, trois parties sont concernées : 
– Le receveur de l'acte,
– L'auteur de l'acte,
– La communauté.

Les rôles sociaux sont mis de côté (exemple : profs/élèves, parents/enfants...) : on se parle avant tout de
être humain à être humain. Il n'y a pas de "bonne manière" ou de "mauvaise manière" de s'exprimer. Le
cercle veille à accueillir l'expression telle qu'elle se manifeste.

http://www.restorativecircles.org/video


Comment ça se passe une fois que la sonnette d'alarme est tirée ? 

1/ Choix d'un "facilitateur" ou une "facilitatrice. Si le besoin est ressenti, cette personne peut solliciter
un "pré-cercle du facilitateur" auprès d'une autre personne formée :

2/ Phase de "Pré-cercles": Le facilitateur fait des entretiens préalables avec l'initiateur du cercle (celui
ou celle qui en a fait la demande).

Le facilitateur propose un pré-cercle à chaque autre personne citée comme nécessaire au cercle restauratif,



selon  le  même  protocole  (excepté  la  première  question,  où  les  personnes  sont  plutôt  invitées  à
rectifier/valider). Il poursuit les entretiens jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de nouvelle personne citée. Les
personnes peuvent refuser ces entretiens.

3/  Le Cercle : L'ensemble des personnes ayant accepté de poursuivre constitueront le cercle. Le cercle
peut parfois avoir lieu même si une des personnes mise en cause par le conflit ne souhaite pas y participer.
Les participants peuvent poser certaines conditions à leur participation (par exemple, ne pas se retrouver
dans la même pièce que l'auteur de l'acte), et on fera ce qui est possible pour y répondre.



4/  L'après-cercle : Lors du cercle, les participant-e-s s'engagent à se retrouver pour un "après-cercle", où
le plan d'action sera évalué. La date de l'après-cercle est prise lors du cercle lui-même.

Rôles complémentaires du facilitateur : 

Note importante : Les processus détaillés ici résultent d'expériences de terrain. Ils ne sont pas fixes
mais en mouvement, à adapter par chaque communauté et chaque personne qui les expérimente à

sa réalité et à sa culture !!
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